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N’avez-vous jamais souhaité pouvoir être 

à la fois à deux endroits – ou plus – pour 

pouvoir jongler avec les demandes et le 

rythme fiévreux de votre croissance? Le 

partenariat FCEI – Banque Scotia vous en 

offre plus pour vous aider à en faire plus. 

Développez votre entreprise grâce à la forte 

représentativité de la FCEI et les conseils, 

l’information et les services que vous 

apporte la Banque Scotia.  

La Banque Scotia offre plus que de simples 

rabais aux membres de la FCEI. Votre 

conseiller à la petite entreprise ou votre 

directeur, Relations d’affaires attitré pourra 

vous aider à développer vos activités. En 

outre, le programme Dépassez-vous pour 

entreprise combine services bancaires, 

conseils, outils et ressources pour vous  

aider dans votre croissance. 

C’est notre promesse. Aucune autre banque 

ne va si loin.

 D’abord, nous vous écoutons

 �Puis nous nous mettons au travail 

 Et ensuite, nous en faisons plus



Nos ensembles bancaires pour entreprise 
réservés aux membres de la FCEI offrent 
aux entreprises indépendantes des solutions 
pratiques et des réductions appréciables.

SERVICES BANCAIRES AUX PETITES ENTREPRISES

Réduction des frais de compte de dépôt
• �20 % de réduction sur les frais mensuels standard pour :

- Plan bancaire Scotia1 pour entreprise1

- Plan bancaire pour entreprise1

Réduction des frais de crédit
• �20 % de réduction sur les frais mensuels standard pour :

- Ligne de crédit pour entreprise2,3

- Ligne de crédit pour l’agriculture2,3

- Protection contre les découverts pour entreprise1,3

• Exonération des frais de dossier pour : 
   - Ligne de crédit pour entreprise2,3

   - Prêt à terme pour l’agriculture3,4

   - Ligne de crédit pour l’agriculture2,3

   - Prêt à terme pour l’agriculture3,4

Réduction des taux d’intérêt 
• �Offre de lancement de six mois5 au taux de base6 

sur une carte VISA* Ligne de crédit ScotiaMD pour 
entreprise avec une limite3 minimum de 10 000 $†

• �0,5 % de réduction du taux sur : 
- Nouvelle Ligne de crédit pour entreprise ou Ligne 
  existante avec augmentation minimum de 10 000 $  
  de la limite2,3

- Prêt à terme pour entreprise3,4

- Nouvelle carte VISA* Ligne de crédit Scotia pour 
  entreprise avec une limite de moins de 10 000 $ 
  ou une augmentation minimum de 10 000 $3

• �3 % de réduction du taux standard sur une nouvelle 
Protection contre les découverts pour entreprise3 
non garantie

Offre de nos partenaires
• �Trousse de chèques l’Indispensable gratuite de 

Davis + Henderson®**

• �Tarif de traitement exclusif offert par Chase PaymentechMC** 
pour vos transactions VISA*, MasterCard** et Interac7  



Le programme Dépassez-vous pour entreprise 
vous en offre plus, pour vous aider à en faire 
plus. Vous verrez comment, lorsque vous serez 
client de la Banque Scotia. Nous avons les 
conseils, l’information et les ressources pour 
vous aider à faire croître votre entreprise.

PROGRAMME DÉPASSEZ-VOUS POUR 
ENTREPRISEMD

Ressources d’apprentissage :
• �Programmes de certificats pour petites entreprises 

disponibles auprès de la Coalition Apprentissage  
en ligne :  
- Certificat en gestion de petite entreprise  
- Certificat en gestion des petites entreprises  
   exportatrices  
- Certificat en santé et sécurité de petite entreprise 

• �Perfectionnement Scotia : une bibliothèque complète 
des ressources d’apprentissage en ligne

Autres outils et ressources disponibles à l’adresse 
depassez-vouspourentreprise.com



Nos Services bancaires aux entreprises offrent 
des solutions destinées aux clients dont le 
chiffre d’affaires est de 15 millions $ ou plus, 
ou dont les besoins de crédit sont supérieurs  
à 500 000 $.

SERVICES AUX ENTREPRISES

• �10 % de réduction sur les frais de compte mensuels 
et sur les frais d’opérations, y compris les dépôts de 
pièces et autres espèces avec un compte à intérêts  
d’entreprise 

• �5 % de réduction supplémentaire sur les frais mensuels 
du compte à intérêts d’entreprise quand vous ajoutez 
les services bancaires électroniques Accès ScotiaMD 

• �5 % de réduction supplémentaire sur les frais mensuels 
du compte à intérêts d’entreprise quand vous ajoutez 
le programme VISA* Affaires de la Banque Scotia ou la 
carte VISA* Ligne de crédit ScotiaMD pour entreprise

• �Gagnez jusqu’à 1 % de remise en espèces sur les 
dépenses d’affaires réglées avec la carte VISA* Affaires 
de la Banque Scotia

• �Gagnez un rendement comparable à celui d’un CPG 
sur vos soldes excédentaires sans frais supplémentaires 
avec un compte de trésorerie 



Services bancaires aux particuliers disponibles 
pour vous et vos employés. 

SERVICES BANCAIRES AUX PARTICULIERS

Regroupez vos comptes personnels et économisez.
• �Transférez vos comptes à la Banque Scotia et obtenez 

un an d’opérations bancaires gratuites8 avec le 
programme Transfert simplifié ScotiaMD 

• Commande gratuite de chèques personnalisés  

• �Location gratuite d’un petit compartiment de  
coffre-fort (sous réserve des disponibilités)9

Réduction des taux sur les emprunts personnels3

• �Meilleur taux disponible sur un prêt hypothécaire  
personnel fermé à taux fixe de 5 ou 7 ans; réduction 
minimum garantie de 1 %

• �Taux de lancement sur les avances de fonds et les 
transferts de soldes : 

   - �Carte VISA* minima ScotiaMD : 
3,99 % pendant les neuf premiers mois10

   - �Carte VISA* minima Scotia sans frais annuelsMC : 
5,99 % pendant les neuf premiers mois10

   - �Carte VISA* Remises Scotia sans frais annuelsMD : 
7,99 % pendant les neuf premiers mois10

• �0,5 % de réduction du taux sur une nouvelle Ligne 
de crédit ScotiaMD personnelle non garantie

• �0,5 % de réduction du taux sur un nouveau Prêt 
personnel Scotia de plus de 5 000 $



Récompenses bonifiées
• �Carte VISA* Or Scotia PasseportMD : prime de 

15 000 Points-bonis ScotiaMD avec votre premier achat11

• �Carte VISA* Momentum ScotiaMC : 2 % de Remise 
en espèces pendant les trois premiers mois12

Prime d’intérêt sur les placements personnels
• �Bonification de 0,5 % du taux d’intérêt13 sur les CPG 

Scotia encaissables enregistrés et non enregistrés d’un 
an et sur les CPG non remboursables de 1 à 5 ans, à 
l’exclusion des REEE

Utilisez le pouvoir 
de votre adhésion  
à la FCEI pour 
profiter de 
ces économies 
exclusives de la 
Banque Scotia.



Passez à votre succursale  
Scotia ou visitez  

banquescotia.com/alliances

MD	 Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse.
MC	 Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse.
MC*	� Marque de commerce de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante.
®**	� 2009 Interchèques - Interchèques et ses logos sont des marques de commerce déposées 

de la société en commandite Davis + Henderson, Limited Partnership.
MC**	� Marque de commerce de Chase Paymentech Solutions LLC. Chase Paymentech Solutions 

Canada est un usager autorisé.
*	 Visa Int./Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse.
**	 MasterCard/Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse. 
1	� Les frais mensuels du plan, les frais de paiement, d’opération et de service additionnel 

figurent dans Votre guide des taux d’intérêt et des frais de gestion ou sur les contrats 
de service et ils sont modifiables en tout temps.

2	 Frais mensuels de la facilité de crédit : 20 $ pour les membres de la FCEI.
3	� Sous réserve de l’approbation du crédit et de la garantie fournie. Des frais d’intérêts 

s’appliquent.
4	 �Non applicable aux prêts garantis par le gouvernement au titre de la LFPEC et de la LCPA.
5	�A près six mois, le taux d’intérêt augmentera au niveau du taux d’intérêt en vigueur 

(aussi bas que le taux de base + 2,49 %, sur une base non garantie, en vigueur le  
1er décembre 2010), moins la réduction de 0,50 % pour la FCEI. Sujet à changement.

6	� Le taux de base de la Banque Scotia est le taux de base de La Banque de Nouvelle-
Écosse tel que publié périodiquement. Les taux d’intérêt varient en fonction du taux 
de base de la Banque Scotia. Au 1er décembre 2010, ce taux était de 3 % et il peut être 
modifié sans préavis.

7	� Interac Inc. propriétaire de la marque INTERAC. La Banque de Nouvelle-Écosse usager 
autorisé de cette marque. Toute demande est soumise à l’approbation du crédit. 
Certaines conditions s’appliquent. Une preuve d’adhésion à la FCEI doit être présentée.

8	� Offre applicable lorsque vous ouvrez un compte d’opérations bancaires courantes 
de particulier et utilisez notre programme gratuit Transfert simplifié ScotiaMD pour 
transférer à la Banque Scotia au moins une opération préautorisée en place sur un 
compte détenu à une autre institution financière. La gratuité des opérations bancaires 
s’applique uniquement aux frais de compte ordinaires sur un seul compte bancaire 
de particulier. Sont inclus les frais mensuels et les frais d’opérations (opérations 
libre-service et service complet uniquement, telles que définies dans le Guide 
d’accompagnement – Opérations bancaires courantes). Les frais non couverts pour le 
compte de particulier choisi, dont les frais d’utilisation d’un guichet automatique d’une 
autre institution financière (par exemple, les frais Interac, VISA ou PLUS+), continuent 
de s’appliquer.

9	 Location gratuite la première année.
10	�A près la période de lancement, le taux d’intérêt passera au taux privilégié en vigueur 

pour le compte VISA. Les taux en vigueur au 1er décembre 2010 sont les suivants : 
INTÉRÊTS ANNUELS ACTUELS POUR ACHATS :  
carte VISA* Remises Scotia sans frais annuelsMD : 19,50 %, 
carte VISA* minima ScotiaMD : 11,49 %, 
carte VISA* minima Scotia sans frais annuelsMC : 14,99 %. 
INTÉRÊTS ANNUELS ACTUELS POUR AVANCES DE FONDS :  
carte VISA* Remises Scotia sans frais annuelsMD : 21,50 %, 
carte VISA* minima ScotiaMD : 11,49 %, 
carte VISA* minima Scotia sans frais annuelsMC : 14,99 %. 
Pour connaître les taux d’intérêt et les frais courants,  
veuillez composer le 1-888-882-8958 ou visiter le site  
banquescotia.com. Les taux et les frais sont modifiables sans préavis.

11	� La prime de Points-bonis ScotiaMD sera portée au compte VISA Or Scotia PasseportMD 
du client dans les deux cycles de facturation suivant le premier achat avec la carte  
(à condition que le client ait effectué ce premier achat avec sa carte au cours des deux 
premiers mois suivant l’ouverture du compte). Le compte doit être ouvert et en règle.

12	� Pour les détails du programme, veuillez consulter les conditions du programme de 
Remise en espèces sur notre site Web à banquescotia.com. Votre remise en espèces sera 
portée au crédit de votre compte chaque année sur votre relevé de juillet. Pour les trois 
premiers mois, votre remise en espèces sera calculée en multipliant par 2 % les achats 
admissibles que vous avez effectués avec votre carte VISA* Momentum ScotiaMC.

13	� Cette offre ne s’applique pas aux CPG faisant déjà l’objet d’une offre spéciale.
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